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SG

COUR DE CASSATION
______________________

Audience publique du 7 septembre 2022

Cassation partielle

M. CHAUVIN, président

Arrêt n° 626 F-B

Pourvoi n° A 20-20.826

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
_________________________

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, DU 7 SEPTEMBRE 2022

Mme [N] [H], domiciliée [Adresse 2], a formé le pourvoi n° A 20-20.826 contre l'arrêt rendu le 6 février 2020 par la cour
d'appel d'Aix-en-Provence (chambre 3-4), dans le litige l'opposant à la société Jyske Bank A/S, dont le siège se trouve
[Adresse 3], (Danemark), dont le siège est [Adresse 1], défenderesse à la cassation.

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, les deux moyens de cassation annexés au présent arrêt.

Le dossier a été communiqué au procureur général.

Sur le rapport de Mme Robin-Raschel, conseiller référendaire, les observations de la SARL Boré, Salve de Bruneton et
Mégret, avocat de Mme [H], de la SAS Buk Lament-Robillot, avocat de la société Jyske Bank A/S, et l'avis de M. Lavigne,
avocat général, après débats en l'audience publique du 14 juin 2022 où étaient présents M. Chauvin, président, Mme
Robin-Raschel, conseiller référendaire rapporteur, M. Vigneau, conseiller doyen, et Mme Vignes, greffier de chambre,
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la première chambre civile de la Cour de cassation, composée des président et conseillers précités, après en avoir
délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6 février 2020), suivant offre de prêt acceptée le 20 juin 2007 et acte
authentique du 30 octobre 2007, la société Jyske Bank (la banque) a consenti à Mme [H] (l'emprunteur) un prêt
multidevises d'un montant de 500 000 euros ou « l'équivalent, à la date de tirage du prêt, dans l'une des principales
devises européennes, dollars américains ou yens japonais ». Le prêt a été tiré pour un montant de 834 750 francs
suisses. Le 16 juin 2011, la banque a procédé à la conversion en euros.

2. Invoquant l'irrégularité d'une telle conversion et le manquement de la banque à ses obligations d'information et de
mise en garde, l'emprunteur l'a assignée en annulation de la conversion, en déchéance du droit aux intérêts pour l'avenir
et en paiement de dommages-intérêts.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. L'emprunteur fait grief à l'arrêt de dire que l'offre de prêt ne comporte pas de clauses abusives et de rejeter sa
demande tendant à ce qu'il soit condamnée à rembourser le prêt sur la base du capital originellement emprunté en
euros soit la somme de 500 000 euros, alors « que l'exigence selon laquelle les clauses définissant l'objet principal du
contrat doivent être rédigées de façon claire et compréhensible implique que les clauses indexant le remboursement
d'un prêt sur le cours d'une devise étrangère soient comprises par le consommateur à la fois sur les plans formel et
grammatical, mais également quant à leur portée concrète, en ce sens qu'un consommateur moyen, normalement
informé et raisonnablement attentif et avisé, puisse non seulement avoir conscience de la possibilité de dépréciation de
la monnaie nationale par rapport à la devise étrangère dans laquelle le prêt a été libellé, mais aussi évaluer les
conséquences économiques, potentiellement significatives, d'une telle clause sur ses obligations financières ; qu'en se
bornant à affirmer que les articles 2 et 4 du contrat de prêt étaient clairs et compréhensibles, sans constater que le
contrat informait l'emprunteuse du risque de dépréciation de l'euro et des conséquences potentiellement significatives
que les clauses litigieuses pouvaient avoir sur le montant des remboursements, la cour d'appel a statué par des motifs
impropres à justifier sa décision et a privé sa décision de base légale au regard de l'article L. 132-1, devenu L. 212-1, du
code de la consommation.

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

4. La banque conteste la recevabilité partielle du moyen en faisant valoir que l'emprunteur n'a pas invoqué, devant la
cour d'appel, le caractère abusif de l'article 2 du contrat de prêt.

5. Cependant, la cour d'appel, tenue d'examiner d'office si les clauses du contrat de prêt étaient abusives, dès lors qu'elle
disposait des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet, a retenu que cet article 2 définissait l'objet du contrat et
était clair et compréhensible.

6. Le moyen, qui est né de la décision attaquée, est donc recevable.

Bien-fondé du moyen
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Vu l'article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance n° 2016-301
du 14 mars 2016 :

7. Selon ce texte, dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs, sont abusives
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat. L'appréciation du caractère abusif de ces
clauses ne concerne pas celles qui portent sur l'objet principal du contrat, pour autant qu'elles soient rédigées de façon
claire et compréhensible.

8. Par arrêt du 10 juin 2021 (C-776/19 à C- 782/19), la Cour de justice de l'Union européenne a dit pour droit que l'article
4, paragraphe 2, de la directive 93/13 du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats
conclus avec les consommateurs doit être interprété en ce sens que, lorsqu'il s'agit d'un contrat de prêt libellé en devise
étrangère, l'exigence de transparence des clauses de ce contrat qui prévoient que la devise étrangère est la monnaie de
compte et que l'euro est la monnaie de paiement et qui ont pour effet de faire porter le risque de change sur
l'emprunteur, est satisfaite lorsque le professionnel a fourni au consommateur des informations suffisantes et exactes
permettant à un consommateur moyen, normalement informé et raisonnablement attentif et avisé, de comprendre le
fonctionnement concret du mécanisme financier en cause et d'évaluer ainsi le risque des conséquences économiques
négatives, potentiellement significatives, de telles clauses sur ses obligations financières pendant toute la durée de ce
même contrat.

9. Pour rejeter la demande tendant à faire déclarer abusives les articles 2 et 4 du contrat, l'arrêt retient que ces clauses,
relatives au montant du prêt, à la devise choisie par l'emprunteur, au taux d'intérêt, aux modalités de remboursement et
au coût du crédit, portent sur l'objet du contrat et sont rédigées de manière claire et compréhensible.

10. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la banque avait fourni aux emprunteurs des informations suffisantes et
exactes leur permettant de comprendre le fonctionnement concret du mécanisme financier en cause et d'évaluer ainsi le
risque des conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles clauses sur leurs obligations
financières pendant toute la durée du contrat, dans l'hypothèse d'une dépréciation importante de la monnaie dans
laquelle ils percevaient leurs revenus par rapport à la monnaie de compte, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à
sa décision.
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Et sur le second moyen

Enoncé du moyen

11. L'emprunteur fait grief à l'arrêt de dire que la banque n'a pas manqué à son obligation d'information et de rejeter sa
demande en paiement de dommages-intérêts, alors « que le banquier est tenu de délivrer à son client une information
sincère et complète quant à l'opération envisagée, en ce compris ses inconvénients et ses caractéristiques les moins
favorables ; qu'en retenant que la banque n'avait pas manqué à son obligation d'information au motif que les clauses du
contrat de prêt étaient claires, que quant à la variation possible du taux de change euro/franc suisse, et à ses
conséquences sur le prêt, il est mathématiquement connu par tout investisseur normalement avisé" que l'article 11 de
l'offre de prêt intitulé "Variation des taux de change" était rédigé en des termes de nature à attirer l'attention de
l'emprunteur sur la possibilité qu'ensuite de la variation du taux de change, le capital emprunté ne devienne excessif" et
que, dans un courrier du 24 avril 2007, la Jyske Bank AS avait informél'emprunteur que si elle envisageait de souscrire
son prêt dans une devise autre que celle de ses revenus et biens, elle devez prendre en considération le fait que le taux
de change sont sujets aux fluctuations du marché, que toute dépréciation de sa devise de base/revenu par rapport à la
devise choisie se traduirait par une augmentation effective du coût de ses échéances de remboursements et que
souscrire un prêt en devise étrangère pouvait en conséquence être considéré comme à "haut risque", sans rechercher,
comme elle y était invitée, si l'établissement bancaire avait informé l'emprunteur du risque de dépréciation de l'euro et
de ses conséquences précises et concrètes sur ses obligations financières, en lui présentant des données prospectives à
titre indicatif, notamment les moins favorables, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article
1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Vu l'article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

12. Lorsqu'elle consent un prêt libellé en devise étrangère, stipulant que celle-ci est la monnaie de compte et que l'euro
est la monnaie de paiement et ayant pour effet de faire peser le risque de change sur l'emprunteur, la banque est tenue
de fournir à celui-ci des informations suffisantes et exactes lui permettant de comprendre le fonctionnement concret du
mécanisme financier en cause et d'évaluer ainsi le risque des conséquences économiques négatives, potentiellement
significatives, d'une telle clause sur ses obligations financières pendant toute la durée de ce même contrat, notamment
en cas de dépréciation importante de la monnaie ayant cours légal dans l'État où celui-ci est domicilié et d'une hausse du
taux d'intérêt étranger.

13. Pour écarter tout manquement de la banque à son obligation d'information, l'arrêt retient que la variation possible
du taux de change euro/franc suisse et ses conséquences sur le prêt sont connus par tout investisseur normalement
avisé, que l'emprunteur avait pris connaissance de l'article 11 du contrat prévoyant les mesures pouvant être prises par
la banque en cas d'augmentation du capital à rembourser au delà d'un certain montant en livres sterling et que celle-ci
avait adressé à l'emprunteur, avant la signature de l'offre, une lettre l'informant des possibles variations du marché, du
risque de dépréciation de la devise choisie se traduisant par une augmentation du coût des échéances de
remboursement et précisant que la souscription d'un prêt en devise étrangère pouvait en conséquence être considéré
comme « à haut risque ».

14. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la banque avait fourni aux emprunteurs des informations suffisantes et
exactes leur permettant de comprendre le fonctionnement concret du mécanisme financier en cause et d'évaluer ainsi le
risque des conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles clauses sur leurs obligations
financières pendant toute la durée du contrat, dans l'hypothèse d'une dépréciation importante de la monnaie dans
laquelle ils percevaient leurs revenus par rapport à la monnaie de compte, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à
sa décision.

Portée et conséquences de la cassation
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15. En application de l'article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée sur le premier moyen entraîne, par
voie de conséquence, celle des chefs du dispositif de l'arrêt condamnant l'emprunteur à payer à la banque, en exécution
du contrat de prêt, la somme de 106 498,93 euros au titre des échéances des intérêts et capital du prêt échus à la date
du 30 août 2019, disant que la Jyske Bank AS n'avait pas respecté les termes du contrat de prêt en procédant le 16 juin
2011 à une conversion dans une monnaie différente de celle prévue par les parties et a rejeté la demande de résolution
du contrat de prêt, lesquelles s'y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il déclare irrecevable comme tardif l'appel incident de Mme [H] en ce que le jugement
déféré a déclaré irrecevable la demande de nullité de l'article 4 du contrat de prêt et a rejeté la demande de publication,
et en ce que la banque n'avait pas manqué à son devoir de mise en garde, l'arrêt rendu le 6 février 2020, entre les
parties, par la cour d'appel d'Aix-en-Provence ;

Remet, sur ces points, l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour
d'appel de Lyon ;

Condamne la société Jyske Bank aux dépens ;

En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande formée par la société Jyske Bank et la
condamne à payer à Mme [H] la somme de 3 000 euros ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience
publique du sept septembre deux mille vingt-deux.

MOYENS ANNEXES au présent arrêt

Moyens produits par la SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret, avocat aux Conseils, pour Mme [H]

PREMIER MOYEN DE CASSATION

Mme [H] FAIT GRIEF à l'arrêt attaqué d'AVOIR dit que l'offre de prêt du 5 juin 2007 ne comportait pas de clauses abusives,
et de l'AVOIR déboutée de sa demande tendant à ce qu'elle soit condamnée à rembourser le prêt sur la base du capital
originellement emprunté en euros soit la somme de 500 000 € ;

1° ALORS QUE l'exigence selon laquelle les clauses définissant l'objet principal du contrat doivent être rédigées de façon
claire et compréhensible implique que les clauses indexant le remboursement d'un prêt sur le cours d'une devise
étrangère soient comprises par le consommateur à la fois sur les plans formel et grammatical, mais également quant à
leur portée concrète, en ce sens qu'un consommateur moyen, normalement informé et raisonnablement attentif et
avisé, puisse non seulement avoir conscience de la possibilité de dépréciation de la monnaie nationale par rapport à la
devise étrangère dans laquelle le prêt a été libellé, mais aussi évaluer les conséquences économiques, potentiellement
significatives, d'une telle clause sur ses obligations financières ; qu'en se bornant à affirmer que les articles 2 et 4 du
contrat de prêt étaient clairs et compréhensibles, sans constater que le contrat informait l'emprunteuse du risque de
dépréciation de l'euro et des conséquences potentiellement significatives que les clauses litigieuses pouvaient avoir sur
le montant des remboursements, la cour d'appel a statué par des motifs impropres à justifier sa décision et a privé sa
décision de base légale au regard de l'article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consommation ;

2° ALORS QUE le caractère clair et compréhensible des clauses d'un contrat doit être apprécié au regard des seules
stipulations contractuelles ; qu'en affirmant que les articles 2 et 4 du contrat de prêt étaient clairs et compréhensibles au
motif que l'emprunteuse avait été informée par un courrier du 24 avril 2007 du risque de dépréciation de l'euro par
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rapport à la devise choisie, quand une telle information extra-contractuelle, non reprise par les stipulations du contrat,
ne saurait conférer à celles-ci un caractère clair et compréhensible, la cour d'appel a violé l'article L. 132-1, devenu L. 212-
1, du code de la consommation ;

3° ALORS QU'en toute hypothèse, l'exigence selon laquelle les clauses définissant l'objet principal du contrat doivent être
rédigées de façon claire et compréhensible oblige les établissements financiers consentant des prêts libellés en devise
étrangère à informer les emprunteurs de l'incidence sur les remboursements d'une dépréciation importante de la
monnaie ayant cours légal dans l'État membre où l'emprunteur est domicilié ; qu'en se bornant à affirmer que les articles
2 et 4 du contrat de prêt étaient clairs et compréhensibles après en avoir reproduit la lettre et en constatant que
l'emprunteuse avait été informée par un courrier du 24 avril 2007 du risque de dépréciation de l'euro par rapport à la
devise choisie, sans rechercher si Mme [H] avait été concrètement informée du risque de dépréciation importante de
l'euro et de ses incidences sur ses obligations financières, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de
l'article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consommation ;

4° ALORS QU'en toute hypothèse, le caractère clair et compréhensible des clauses contractuelles doit être apprécié en se
référant à toutes les circonstances qui entourent la conclusion du contrat ; qu'en se bornant à affirmer que les articles 2
et 4 du contrat de prêt étaient clairs et compréhensibles après en avoir reproduit la lettre et en constatant que
l'emprunteuse avait été informée par un courrier du 24 avril 2007 du risque de dépréciation de l'euro par rapport à la
devise choisie, sans rechercher si les circonstances économiques, et notamment le cours du franc suisse en 2007 et
l'attractivité exceptionnelle de cette devise, n'étaient pas de nature à justifier une information spécifique quant au risque
de dépréciation, afin que les clauses d'indexation sur le cours du franc suisse puissent être jugées claires et
compréhensibles, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article L. 132-1, devenu L. 212-1, du
code de la consommation ;

5° ALORS QU'en toute hypothèse, les clauses indexant sur une devise étrangère le taux d'intérêt et l'obligation de
remboursement pesant un emprunteur ne participent pas de la définition de l'objet principal du contrat et peuvent donc
être abusives tout en étant claires et compréhensibles ; qu'en affirmant, pour juger que le prêt ne comportait pas de
clause abusive, que les articles 2 et 4 définissaient l'objet principal du contrat et étaient clairs et compréhensibles, la cour
d'appel a violé l'article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consommation.

SECOND MOYEN DE CASSATION

Mme [H] FAIT GRIEF à l'arrêt attaqué d'AVOIR dit que la Jyske Bank AS n'avait pas manqué à son obligation d'information
et de l'AVOIR déboutée de sa demande de dommages et intérêts ;

ALORS QUE le banquier est tenu de délivrer à son client une information sincère et complète quant à l'opération
envisagée, en ce compris ses inconvénients et ses caractéristiques les moins favorables ; qu'en retenant que la société
Jyske Bank n'avait pas manqué à son obligation d'information au motif que les clauses du contrat de prêt étaient claires
(arrêt, p. 11, al. 1er et s.), que « quant à la variation possible du taux de change euro/franc suisse, et à ses conséquences
sur le prêt, il est mathématiquement connu par tout investisseur normalement avisé » que « l'article 11 de l'offre de prêt
intitulé "Variation des taux de change" était rédigé en des termes de nature à attirer l'attention de l'emprunteur sur la
possibilité qu'ensuite de la variation du taux de change, le capital emprunté ne devienne excessif » (arrêt, p. 11, antépén.
al.) et que, dans un courrier du 24 avril 2007, la Jyske Bank AS avait informé Mme [H] « que si elle envisageait de souscrire
son prêt dans une devise autre que celle de ses revenus et biens, elle devez prendre en considération le fait que le taux
de change sont sujets aux fluctuations du maché, que toute dépréciation de sa devise de base/revenu par rapport à la
devise choisie se traduirait par une augmentation effective du coût de ses échéances de remboursements et que
souscrire un prêt en devise étrangère pouvait en conséquence être considéré comme à "haut risque" » (arrêt, p. 12, al. 2),
sans rechercher, comme elle y était invitée, si l'établissement bancaire avait informé Mme [H] du risque de dépréciation
de l'euro et de ses conséquences précises et concrètes sur ses obligations financières, en lui présentant des données
prospectives à titre indicatif, notamment les moins favorables, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au
regard de l'article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 2016.
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